
Le libre-échange nord-américain, les subventions et les droits compensateurs

subit.9 Rodney Grey a pour sa part souligné que la notion de préjudice, telle que
sanctionnée par le GATT, a été adoptée dans des pays comme les Etats-Unis
essentiellement comme un concept légal.et non économique, ce qui en pratique a
renforcé l'effet protectionniste du mécanisme des recours commerciaux10.

Enfin, mentionnons que les résultats de l'Uruguay Round n'ont entraîné aucune
modification notable des dispositions au niveau multilatéral concernant la définition
d'une branche de production nationale ainsi que la notion de préjudice et son lien avec
le subventionnement. Nous reviendrons sur ces éléments dans la dernière partie de ce
document.

Pour en revenir à la législation américaine, l'exécutif ne peut intervenir dans le
processus et faire oeuvre de discrétion quant à l'usage de la législation sur les recours
commerciaux. Dans la mesure où une entreprise ou une union de producteurs soumet
une requête en vue de l'imposition d'un droit compensateur, la procédure doit être
engagée et ce même si l'exécutif préférerait, pour des raisons diplomatiques ou autres,
rejeter toute contestation à l'endroit de certaines pratiques d'aide de pays étrangers."

Au cours des années quatre-vingts, le Canada a été l'objet de 14 enquêtes de
la part du gouvernement américain relatives à des droits compensateurs. Ces enquêtes
ont visé des produits comme le bois d'oeuvre, le porc et le poisson. Cinq parmi celles-
ci ont entraîné l'imposition de droits, à l'encontre notamment du porc et des poissons
de fond de l'Atlantique, et une enquête s'est terminée suite à l'adoption par le Canada
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